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CENTRE INTERCOMMUNAL ÿACTION SOCIATT DE MACS

sÉANcE DU JEUDI rs FÉvRIER 2018 À 18 HEURES

SALLE DANGOU LESCOUZÈRES

(sur convocation du 9 février 2018)

Président

Nombre de conseillers :9
Nombre de membres nommés : 9
Présents: 72

Absents représentés:6
Absent excusé : 1

DfiRA]T DU REG§TRE DES DÉUBÉRATIONS

DU CONSEIL ITADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

L'an deux mille dix-huit, le quinze du mois de février à 18 heures, le conseil d'administration du Centre

intercommunal d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué

le 9 février 2018, s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence

de Madame Frédérique Charpenel.

Présents :

Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Sylvie DE ARTECHE, Moïté GRAFF, Fronçoise TROCCARD, Roso Di MURO, Pierrette

MICHELENA;

Messieurs Aloin LAV\ELLE, Jean-Poul TOURNIER, Aloin JEAN, Yves MONGROLLE, Pierre UFFITTE, Jérôme

PETIT]EAN;

Absents représentés :

Madome Nelly BETATLLE a donné pouvoir à Madome Fronçoise TROCCARD, Monsieur Benoît DARETS o donné

pouvoir à Monsieur Aloin JEAN, Modome Corine LAFITTE o donné pouvoir à Monsieur Aloin UVIELLE, Monsieur

Michel PENNE a donné pouvoir à Monsieur Jérôme PETTTJEAN, Monsieur Pierre ATHANASE o donné pouvoir à

Madome Sylvie DE ARTECHE, Monsieur Poscol SCHWINDOWSKY o donné pouvoir à Madome Frédérique

CHARPENEL.

Absent excusé: Monsieur Pierre FROUSTEY.





Centre lntercommunol d'oction sociole

Séonce du 15 février 2078
N' Délibérotion : 15022018018

OBJET: ADMINISTRATION GÉNÉRALE - MODIFICATION DE LA COMPOSTTION DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DU

CIAS

Rapporteur : Madame Frédérique Charpenel

Madame Elisabeth Lartigue, représentante de l'association Voisinage au conseil d'administration du CIAS, a

présenté sa démission en séance du 12 octobre 2017 , confirmée par courrier du 15 novembre 2017.

La vacance du siège a été publiée à compterdu 27 novembre2077, dans le respectdu délai imparti, en application
des dispositions de l'article R. 123-11 du code de l'action sociale et des familles.

Suite à la réception de candidatures, Monsieur le Président a désigné, par arrêté en date du 6 février 2018,

Madame Rosa Di Muro, en qualité de représentante de l'assoclation Voisinage.

Le CONSEIL D'ADMIN ISTRATION,

VU le code de l'action sociole et des fomilles, et notomment ses orticles L. 12 j-4 à L. 12j-9 et R. 12j-L1 et suivonts ;

VU la délibérotion du conseil communoutoire en date du 25 juin 2007, portont créotion, ou L"' septembre 2007,

d'un Centre intercommunol d'oction sociole chorgé d'onimer une oction générale de prévention et de

développement sociol dons le ressort de lo Communouté de communes Moremne Adour Côte-Sud ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire de la Communouté de communes Maremne Adour Côte-Sud en dote
du 11 avril 2014 fixont lo composition du conseil d'administrotion du Centre intercommunal d'action sociole, outre
le président de MACS, président de droit, comme suit :

o 9 membres élus en son sein por le conseil communautoire ;

o 9 membres nommés por le président pormi les personnes participont ù des octions de prévention,

d'onimotion ou de développement sociol ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire de lo Communouté de communes Moremne Adour Côte-Sud en dote
du 17 ovril 2014 portont élection des neuf représentonts de MACS au sein du conseil d'administrotion du CIAS ;

VU la délibérotion du conseil d'odministrotion en dote du 29 ovril 2014 portant instollotion du conseil
d'odministrotion du Centre intercommunol d'oction sociole de MACS ;

VU lo délibération du conseil d'odministrotion en dote du 20 décembre 2017 portont modificotions de la
composition du conseil d'odministration du CIAS ;

VU lo démission de Modome Elisabeth Lortigue, membre nommé du conseil d'odministrotion du CIAS, en dote du
L5 novembre 20L7 ;

VU la publicotion de lo voconce du siège d'odministroteur pormi les membres nommés effectuée par voie
d'offichage au siège du CIAS à compter du 27 novembre 2017 ;

VU l'orrêté du président en dote du 6 février 2018 portant désignation de Modame Roso Di Muro, représentante
de lo société civile, en remplocement de Modame Elisobeth Lartigue pour siéger ou sein du conseil d'odministrotion
du CIAS de MACS;

- prend acte de l'installation de Madame Rosa Di Muro et de la modification consécutive de la composition
du conseild'administration du CIAS de MACS, telle que transcrite dans le tableau annexé à la présente,

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se

rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant
le Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa transmission au

représentant de l'État dans le département.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent-de-Tyrosse, le 15 février 2018

Pour le présidenü
par délégation
La

Charpenel




